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INAUGURATION
NOUVEAUX LOCAUX DE LA MAISON DES JEUNES DE MONTARNAUD

Samedi 14 juin à 11h - Avenue Saint Paul et Valmalle - 34570 Montarnaud

La Caf de l’Hérault inaugure, en partenariat avec la ville de 
Montarnaud, la nouvelle Maison des Jeunes, un espace agrandi 
et modernisé destiné à mieux accueillir les adolescents de la 
commune. 

Depuis 2018, l’ALSH Ado de Montarnaud accueillait les jeunes 
dans des locaux exigus, limitant sa capacité à une vingtaine de 
participants. Malgré l’engagement des équipes d’animation, 
ces conditions ne permettaient pas de répondre pleinement 
à la demande croissante des familles et à l’évolution des 
pratiques des jeunes.

Avec ses 140 m², cette nouvelle structure, idéalement située 
à proximité du collège, des équipements sportifs et de loisirs, 
permettra d’accueillir un plus grand nombre de jeunes à partir 
de 11 ans. Elle offrira des créneaux d’ouverture élargis, mieux 
adaptés aux rythmes scolaires, ainsi qu’une programmation 
enrichie d’activités sportives, culturelles et de loisirs.

Ce nouvel espace marque une étape importante dans la 
politique jeunesse de la commune, avec l’ambition de renforcer 
l’attractivité de l’offre, de favoriser l’autonomie des jeunes et 
de développer des partenariats avec les communes voisines.

EN PRÉSENCE DE :
> Caf de l’Hérault : 
• Bruno VIC, Président du Conseil d'administration de la Caf de l'Hérault
• Emmanuelle VILLIET, Responsable stratégique pôle partenaires
• Caroline WYSS, Chargée de conseil et de développement

> Ville de Montarnaud : 
• Jean-Pierre PUGENS, Maire de Montarnaud 
• Christine BROC, 2ème adjointe déléguée aux politiques éducatives et jeunesse
• Aurélia GARRAUX, Responsable du service enfance jeunesse 
  et chargée de coopération CTG

UN PARTENARIAT DE LONGUE DATE ENTRE LA COMMUNE ET LA CAF

UN SOUTIEN FINANCIER CONSÉQUENT DE LA CAF DE L’HÉRAULT

Depuis plusieurs années, la commune de Montarnaud et la Caf de l’Hérault travaillent en étroite collaboration pour adapter les services aux 
besoins des familles. La Convention Territoriale Globale (2022-2026) encadre cette dynamique partenariale à travers de nombreux projets 
autour de l’enfance, de la jeunesse, de l’insertion, du soutien à la parentalité, de l’animation de la vie sociale et de l’accès aux droits. Dans ce 
cadre, la commune s’est notamment engagée à faire évoluer ses accueils de loisirs pour mieux répondre aux attentes des jeunes et de leurs 
familles.

La commune de Montarnaud s’inscrit dans un territoire dynamique, au sein  
de la Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault (CCVH), qui regroupe 
28 communes et connaît une croissance démographique soutenue : plus  
de 41 000 habitants en 2021 contre 39 500 en 2018 (source Insee). 

Montarnaud illustre pleinement cette tendance, avec une progression marquée 
de sa population : environ 1 800 habitants supplémentaires entre 2012  
et 2022, pour atteindre aujourd’hui près de 4 400 habitants. Ce développement 
s’accompagne naturellement d’une demande croissante en services  
à destination des familles.

Pour y répondre, la commune bénéficie d’une offre de services diversifiée,  
en grande partie cofinancée par la Caf de l’Hérault. Ces dispositifs, portés  
par la commune ou par la CCVH, couvrent les besoins des enfants, des jeunes 
et de leurs parents :

• Petite enfance (gestion CCVH) : 1 multi-accueil intercommunal et 1 RPE 
intercommunal.
• Enfance-jeunesse (gestion communale) : 1 Alsh maternel et élémentaire 
(,1 Alsh ado
et 1 Alp maternel et élémentaire.
• Soutien à la parentalité : 1 séance hebdomadaire de Laep (association 
Jouons en Ludothèques) et 1 action Fonds national parentalité (association 
L’Oreille Bavarde).

UN TERRITOIRE EN PLEINE CROISSANCE, DES BESOINS EN ÉVOLUTION

Données statistiques de la Commune de Montarnaud
(Données Caf 2023)

Commune 
de Montarnaud

Département
de l’Hérault

Nombre de familles allocataires 73 % 41 %
Dont familles monoparentales 19% 36%
Nombre d'enfants de moins  
de 3 ans

17% 18%

Dont familles avec au moins  
un parent actif

56% 46%

Familles bénéficiaires
de minima sociaux

7% 17%

La Caf de l’Hérault a soutenu la réalisation de la nouvelle Maison des Jeunes à hauteur de 270 000 €, soit 52 % du coût total du projet. Elle 
accompagne également chaque année la commune à hauteur de plus de 230 000 € pour le fonctionnement des services ALSH et ALP. Depuis 
2016, ce sont près de 750 000 € qui ont été mobilisés pour divers projets communaux : extension et réaménagement des locaux, achat d’un 
minibus, ou encore création de nouvelles places d’accueil. En 2023, la Caf a également apporté 195 600 € pour le projet de micro-crèche. 
Enfin, elle a versé plus de 434 000 € à la CCVH en 2024 pour le fonctionnement de la crèche intercommunale « Le Berceau », implantée à 
Montarnaud.


